
CONTRAT D'EMISSION DE TITRES PARTICIPATIFS
SCIC OIKOS IMMO

(ArƟcles L22-36 et L228-37 code  commerce)

Entre :

La société OIKOS IMMO
Société coopéraƟve d’Intérêt CollecƟf par acƟon simplifiée et à capital variable 
Dont le siège social est situé au 32, rue Riquet 31000 Toulouse
En cours d’immatriculaƟon au RCS de TOULOUSE 
Représentée par M. Rémi DEMERSSEMAN, président de la FondaƟon Oikos, sa gérante 

Ci-après dénommée « la Société » ou « l'EmeƩeur » de première part,

Et
…...................................................
…...................................................
…...................................................
…...................................................

Ci-après dénommée ou « l’InvesƟsseur » ou « le Souscripteur» de deuxième part,

EXPOSE PREALABLE :

Sur  la  base  d'un  projet  de  développement  et  dans  le  contexte  des  présentes,  la  société  a  demandé  à
l’InvesƟsseur  de  lui  apporter  leur  concours  sous  la  forme  d'une  souscripƟon  à  une  émission  de  Ɵtres
parƟcipaƟfs pour un montant de …......................................... € (…............................................................ euros).

L'Assemblée  Générale  des  associés  de  la  Société  Oikos  Immo  en  date  du  JJ/04/2020  a  ainsi  décidé  de
l'émission de Ɵtres parƟcipaƟfs  aux condiƟons  ci-dessous.

MONTANT DE L'EMISSION, VALEUR ET REMUNERATION  DU TITRE

1.1 MONTANT DE L'EMISSION ET VALEUR DU TITRE
L'émission est de DEUX MILLIONS d’euros (2 000 000 €) formée de vingt mille (20.000) Ɵtres parƟcipaƟfs de
CENT euros (100 €) de valeur nominale, émis au pair.

Les souscripƟons sont enregistrées au fur et à mesure de la signature des bulleƟns correspondants. 

L'émission a fait l’objet d’une Assemblée Générale Ordinaire réunie à Ɵtre extraordinaire le JJ/ 04/ 2020, et
ouverte le JJ/04/ 2020. La souscripƟon de la totalité des Ɵtres emporte clôture de l'émission. En tout état de
cause, quel que soit le montant des souscripƟons, l'émission sera clôturée le JJ/MM/2020.

1.2  SOUSCRIPTION DES TITRES PARTICIPATIFS
La totalité des Ɵtres parƟcipaƟfs sera souscrite par les InvesƟsseurs personnes morales ou personne physique. 
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1.3 REMUNERATION ANNUELLE

RémunéraƟon fixe : 

RémunéraƟon fixe sur 60% de la valeur nominale de chaque Ɵtre au taux annuel de 6,67%.Coupon annuel sur 
la parƟe fixe : PF = 6,67% x 60% x 100 €

RémunéraƟon variable     :  
RémunéraƟon variable sur 40% de la valeur nominale de chaque Ɵtre au taux annuel de 2,50% lorsque le 
Résultat Net (RN) de l'entreprise est supérieur à 0 € à la clôture. Soit, pour chaque Ɵtre parƟcipaƟf si le RN est 
supérieur à 0 € : PV = 2,50% x 40% x 100 €

1.4 PAIEMENT DES  INTERÊTS
La rémunéraƟon est payable annuellement dans les 30 jours suivant la date de l’assemblée générale ordinaire
annuelle de la Société  Oikos Immo statuant sur l’approbaƟon des comptes  de l’exercice  au Ɵtre duquel la
rémunéraƟon est versée. 

Le paiement de la rémunéraƟon se fera par virements bancaires effectués depuis le compte bancaire de la
Société au profit du compte bancaire du Souscripteur. Le Souscripteur devra transmeƩre à la Société un relevé
d'idenƟté bancaire à cet effet.

1.5 DUREE DES TITRES ET REMBOURSEMENT
La durée des Ɵtres est prévue pour la durée de la Société telle qu'elle figure dans les statuts de la Société.

Les Ɵtres sont donc remboursables à ce terme, la prorogaƟon de la Société n'emportant pas report de la durée
des Ɵtres et donc de leur remboursement.

Toutefois, le remboursement des Ɵtres avant ceƩe date est possible, à l'iniƟaƟve de la Société, et dans les
condiƟons figurant aux présentes, sur demande individuelle des Souscripteurs après expiraƟon de la sepƟème
année  de  la  date  de  versement  des  fonds  correspondants  aux  Ɵtres  souscrits.  En  cas  de  souscripƟons
successives  sur  le même contrat  de  souscripƟon,  la  durée  de  7  ans  doit  être  remplie  pour  chacun  des
versements.

En cas de demande de remboursement total par les Souscripteurs à l'expiraƟon de la durée minimum de 7 ans,
la Société s'engage à procéder au remboursement soit en une seule fois, soit en 4 trimestrialités constantes. 

Pendant  ceƩe période,  l'EmeƩeur  rémunérera  le capital  non remboursé  dans  les  condiƟons   iniƟales  du
contrat (cf.: Art. 1.3)

Le remboursement des Ɵtres parƟcipaƟfs se fera à valeur fixée à l'arƟcle 1.6 ci-après.

1.6. VALEUR DE REMBOURSEMENT  DES TITRES
La valeur de remboursement des Ɵtres parƟcipaƟfs sera réalisé à une valeur unitaire nominale soit cent euros 
(100 €)

2. MODALITÉS RELATIVES A LA SOUSCRIPTION

2.1 FORME DES TITRES ET MODALITÉS DE SOUSCRIPTION
Les Ɵtres parƟcipaƟfs de la présente émission sont émis exclusivement sous la forme nominaƟve.

Leur propriété sera établie par l'inscripƟon sur un compte ouvert au nom de leur Ɵtulaire et tenu par la Société
Oikos Immo.

Les Souscripteurs signeront le bulleƟn correspondant à leur souscripƟon, en deux originaux.

Si la totalité de l'émission est souscrite par une seule personne, la signature des deux originaux du contrat
vaudra bulleƟn de souscripƟon.
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2.2 VERSEMENT  DES FONDS
Les Souscripteurs verseront les fonds représentaƟfs de leur souscripƟon au jour de la signature du bulleƟn de
souscripƟon.

La libéraƟon des fonds s'effectuera par chèque, par virement ou par compensaƟon.

L'intérêt commencera à courir à parƟr de la date de remise des fonds de chaque souscripƟon.

3. MASSE ET ASSEMBLÉE DES PORTEURS DE TITRES PARTICIPATIFS

3.1 MASSE DES PORTEURS DE TITRES PARTICIPATIFS
Dès lors qu'il existe au moins deux souscripteurs, ceux-ci sont rassemblés en une masse des porteurs de Ɵtres
jouissant de la personnalité civile, conformément aux disposiƟons de l'arƟcle L 228-37 du code de commerce.

Ils seront réunis en assemblée générale dans le délai légal, à l'effet de désigner le ou les représentants de la
masse et de définir leurs pouvoirs conformément aux dites disposiƟons.

Les porteurs de Ɵtres parƟcipaƟfs peuvent obtenir communicaƟon des documents sociaux dans les mêmes
condiƟons que les associés.En outre, la masse sera réunie au moins une fois par an pour entendre le rapport
des dirigeants sociaux sur la situaƟon de l'acƟvité de la société au cours de l'exercice et sur les éléments
servant à la déterminaƟon de la rémunéraƟon des Ɵtres parƟcipaƟfs.

3.2 ASSEMBLEES DES PORTEURS DE TITRES PARTICIPATIFS
Les assemblées seront réunies au siège social de la société, ou en tout autre lieu fixé par la gérance dans l'avis
de convocaƟon ou la leƩre simple adressée à chaque porteur de Ɵtre.

Par ailleurs, conformément à la loi, les représentants de la masse assisteront aux assemblées des associés de la
société et sont consultés sur tous les points de l'ordre du jour à l'excepƟon de celles relaƟves à la désignaƟon
ou la révocaƟon des mandataires sociaux.

L'assemblée des porteurs  de Ɵtres parƟcipaƟfs délibère sur toutes  mesures  ayant  pour  objet d'assurer la
défense  des  Ɵtulaires  de  Ɵtres  parƟcipaƟfs,  la  bonne  exécuƟon du présent  contrat,  et  toute  proposiƟon
tendant à sa modificaƟon ou pouvant l'affecter et notamment sur :

 tout  projet  de  fusion  ou scission,  toute  proposiƟon de  nouvelle  émission  emportant  un  droit  de
préférence par rapport à la créance des Ɵtulaires de Ɵtres composant la masse,

 toute proposiƟon relaƟve à l'abandon total ou parƟel des garanƟes conférées aux Ɵtulaires des Ɵtres
parƟcipaƟfs, au report  de l'échéance du paiement des intérêts et à la modificaƟon du taux et des
modalités de calcul des intérêts.

4. CONDITIONS GENERALES

4.1 ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE
InformaƟon
La Société s'engage jusqu'au remboursement ou au rachat total des Ɵtres à informer les Souscripteurs, tant
pour elle-même que pour chacune de ses filiales:

 de tout projet de modificaƟon de sa forme ou de son objet,
 de toute modificaƟon aux principes d'évaluaƟon et de présentaƟon des comptes sociaux,
 de toute situaƟon nécessitant le recours à une procédure amiable ou collecƟve,
 à communiquer à chaque souscripteur ou à tenir à sa disposiƟon les pièces prévues par les textes,

notamment en prévision de l'assemblée générale annuelle.
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Procédure de suivi
Afin de permeƩre aux InvesƟsseurs de suivre l'évoluƟon de la marche de la Société, il  est prévu, jusqu'au
remboursement ou au rachat total des Ɵtres, la procédure de suivi suivante :

 un entreƟen trimestriel dans  les locaux de la Société permeƩant  d'effectuer  un point détaillé sur
l'évoluƟon des indicateurs clés de la Société, tels que le chiffre d'affaires, les commandes enregistrées
et le niveau de la trésorerie. Quelques indicateurs supplémentaires perƟnents pourront être définis
conjointement par la Société et les InvesƟsseurs, sur la situaƟon de la Société et de ses perspecƟves,

 des entreƟens téléphoniques ou des rencontres ponctuels, iniƟés par la Société ou par l'invesƟsseur,
en cas d'évènement le jusƟfiant. 

 la Société  s'engage, en outre,  à  remeƩre à chaque  InvesƟsseur  sans que celui-ci  ait à en faire la
demande, les documents suivants relaƟfs à la Société : Budgets annuels prévisionnels (exploitaƟon,
invesƟssements,  trésorerie), SituaƟons  comptables  semestrielles,  ou  trimestrielles si  elles  existent,
Suivi  trimestriel  d'acƟvité  et  de  trésorerie,  Copie  de  la  DéclaraƟon fiscale  des  résultats,  avec ses
annexes, Copie des procès-verbaux des assemblées de la Société, copie des rapports des organes de
gesƟon.

4.2 REMBOURSEMENT ANTICIPÉ - RACHAT

 La Société reconnaît  que la survenance éventuelle de l'un des événements suivants modifierait de
façon  substanƟelle  les  critères  déterminants  d'invesƟssement  des  InvesƟsseurs  Financiers  :non-
respect des engagements contenus dans ce contrat,

 non-respect par la Société des obligaƟons légales relaƟves à l'arrêté des comptes annuels, à la tenue
des assemblées et à l'informaƟon des porteurs de Ɵtres de capital ou de Ɵtres  parƟcipaƟfs,

 cession ou locaƟon-gérance de tout ou parƟe du fonds de commerce de la Société, ou de tout acƟf
nécessaire à son foncƟonnement,

 modificaƟon  significaƟve des statuts suscepƟble de porter  aƩeinte aux droits de l'invesƟsseur,
 déménagement du siège social ou de l'acƟvité principale,

Chaque InvesƟsseur sera préalablement informé des opéraƟons concernées conformément aux disposiƟons
du présent contrat.

En conséquence, dans les cas ci-dessus, dès lors que l'InvesƟsseur n'aurait pas donné son accord formel et
préalable, la Société s'oblige, auprès de l'invesƟsseur qui en fait la demande, soit à trouver  un acheteur des
Ɵtres concernés, soit à rembourser  les sommes dues (valeur de remboursement et intérêts).

Le remboursement  anƟcipé/rachat décrit ci-dessus ne peut être invoqué par l'invesƟsseur ayant approuvé
l'opéraƟon ou ayant renoncé expressément à se prévaloir de ce droit.

4.3  CESSION DES TITRES
Les Titres parƟcipaƟfs sont réputés négociables.
La Société n'a pas à agréer le cessionnaire, quelle que soit la valeur et les condiƟons de négociaƟon des Ɵtres.

4.4. INTERETS DE RETARD ET PENALITES
Dans l'hypothèse où le Souscripteur consenƟrait  un délai de paiement  à l'occasion d'une échéance,  ceƩe
facilité ne pourrait consƟtuer novaƟon au présent contrat.

Toute somme en principal, prime ou intérêts, due au souscripteur au Ɵtre de ses créances sur la Société, qui ne
sera pas réglée aux dates prévues dans le présent contrat, produira au profit du Souscripteur, de plein droit et
sans mise en demeure, à compter de la date de l'échéance non respectée, des intérêts de retard au taux
annuel de 3.00% déterminés  prorata  temporis  entre ladite date d'échéance  et celle du règlement  effecƟf de
la somme due.

De convenƟon expresse entre les parƟes, conformément à l'arƟcle 1154 du Code Civil,  les  intérêts   tant
normaux que de retard d'une ou plusieurs années échus et non payés, produiront de nouveaux intérêts aux
mêmes taux, lesquels seront payables au même lieu et de la même manière que ceux qui les auront produits.

Enfin, la Société  émeƩrice  devra  rembourser  au Souscripteur  les frais  de  procédure  avancés  par  lui et les
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honoraires déboursés pour le recouvrement de sa créance auprès des divers mandataires.

*******

Fait à …………..
Le …./….. /…...

En 3 originaux

…................................................... Pour la société Oikos Immo
…................................................... Représentée par sa gérante,
…................................................... La FondaƟon Oikos, 

représentée par sont Président, 
Monsieur DEMERSSEMAN Rémi
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